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1945 portant extension au territ'oire du Togo de l'arti- . 
cle 1er de l'ordonnance du 15 juin 1945 portant S'l1p-. 
pressb()n de la censure préalable pour la presse fran
çaise. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où· besoin sera. 

Lomé, le 21· décembre 1945. 
H. GAUDlLLOT. 

OECRET No 45-021 du 3 décembre 1945. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu la loï du 2 novembre 1945 portanf organisation pro

visoire des pouvoirs publics;' 
Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 

notamment son article 69; 
Vu Je dcrret du 27 août 1939 relatif à l'application du 

décret (l u 24 août 1939 concernant le contrôle de la presse 
et des publications; 

Vu le décret du 28 septembre 1939 rendant applicables au 
Cameroun et au' Togo des, dispositions .du décret du 1er 
septem~re --1939 r.éprimant la publ,ication d'info.rmations ~e 
na1ure li ,~X€rcer une influence facheuse 'sur l'esprit de l'armee 
et des populations i 

Vu l'ordonnance du fi mai 1944 sur le régime de la 
presse en temps de 'gUerre; 

VÙ· le décret du 17 août 1944 rendant applicable au Togo 
l'ordonnance du 6 niai 1944 susvisée; 

Vu le décrc! du 29 décembre 1922 relatif au régime de la 
presse au Togo; 

Vu J'ord~nnance du 15 juin 1945 portant suppression de la 
eensure 'préalable pour la presse française en Frimee modifiée 
par Pordonnance du 12 octobre '1'945' portant suppression- de 
là censure pour les infonnations d'ordre miUtaire, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE~IER. L'articIe 1cr de l''Ûrdonnance 
du 15 juin 1945 est déclaré applicable a\J'Togo. 

ARt. 2. - Le garde des sceaux, ministrç de la 
justice, le ministre de l'inf<Jfmation· et le ministre des 
colonies sont chargés, chacun en. ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui Sera publié au 

. JowlIIll olficîel de la République française, au Jourlllli 
officiel du Togo et inséré au Bulletin officiel du 
ministère des· colonies~ 

Fait à Paris, le 3 décembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, 
Le Mftûstre des Colonies, 

Jaeq'l1es SOUSTELLE. 
Le Garde des Sceaux, MinistTe de hl JustICe, 

. Pierre-Henti TEITOEN. 
Le Miniaire 'de l'Information, 

André MALRAUX, . 

ORDONNANCE N<> 45-1282du.15 juin 1945. 

Le Gouvern,ement provisoire de· la République 
française, - . 

Sur le rapport du ministre de l'Information; 

Vu l'ordonnance. du 3 juin 1943 pOrtant Înstitution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
des. 3 juin et 4 seprembre 1944; 

Vu le décret du 27 août 1939, relatif à l'application du 
décret du 24 août 1939~ concernant le contrôle de la p'resse 
.et des publications; , , 

Vu le décret du 1er septembre 1939, réprimant la publica
.{ion dtinformation de nature à exercer une influence fâcheuse 
Sur l'esprit de l'armée et des populatîons~ 

Vu l'ordonnance du 6 mai 1944 sur le régime de la presse 
en temps de guerre. 

Le Comité juridique eritendu,' 

ORDONNE, 
ARTICLE PI<EMIER. - Le contrôle préventif des 

dessins, clichés ou écrits de toufe nature destinés à 
être publiés en France dans la presse française est 
supprimé. . . 

Fait à Paris, le 15 juin 1945. 
ç. DE GAULLE.. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française: 

Le Ministre 'de l'l!tformation, 
. Jacques SOUSTELLE_ 

Le Oarde des Sceaux, Ministre de ·la Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre 'des affaires étrangères, 
Georges BmAuLT. 

Le Mittistre "de l'Intérieur; 
A. TIXIER_ 

Le Ministre de la Ouerre, 
A. DIETHELM. 

Le Minis/re de la marine, 
Louis JACQUlNOT.

Le Mitûs(re 'de l'Air, 
Charles TILLON. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Douanes 

ARRETE N« 1458F_ du 22 mdi 1944. 
LE OOUvERNwn GENÉRAL DE L'A. O. l'., 

CHEVALII:!R DI:! LA LtoION o'HONN!UR, 

Vu le décret 'du 18, octobre 1904, réorgani;;:ant le Oou~ 
vernement général de l'Afrique occidentale française, et les 
textes modificatifs supséquents; • 

Vu Jé décret du 30 "décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notammc~t l'article 74, paragraphe Bi 

Vu le décret du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêté 
du 17 juillet 1~42, fixant les· quotités, le mnde d'assiette et 
les règles de percepiion des qroits d'exporfatioll en Afrique
occidentale .françalsê ~ r 

. Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du. 
Commissaire aux Colonies; 

Vu lfarticle 25 de l'arrêté du 31 mai 1930, modifié par 
arrêté du. 28 juillet 1938, réorganisant les Chambres dé 
-commerce 'en AfrJ.que occidentale fra~çaise; 

Vu l'urgence; 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

entenduei 
Sous réserve d'approb~tion par décret, 

ARRETE ,_ 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau 11 annexé à l'arrêté 

du 17 juillet 1942 est modifié aInsi qu'il suit, 
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NUMÈROS TARlF FISCAL 
. DU TARIF 

et de' 
1. nDmandaillr. 

DESIGNATION DES PRODUITS ---~''T----
UNITÉS QUOTITÉ 

officielle de perception des droits 
. 

. 

l. - ARTICLES NOUVEAUX 

1920 il Peaux: et pelleteries préparées: de bovidés 100 kg. brut 220 • 
924b tannées.. corroyées ou autrement autres. Valeur 14% 

~ [l, - A RTICLES MODIFIÉS 

95 à 99 Graisses de poissons'et tous 31).tres produits industriels prove
101a nant de la pêche . , Valeur 14% 

105-106, 106 b 1 Dents d'éléphants (défellses et machelièresl et d'hippopotames. - 25 % 
110 Autres matières dur"es à tailler. - 14 % 

Colas Kg. net' 5 » 
149 à 162 Fruits frais forcés 'ou non "Autres: anan'as,

)inclus bananes, etc.. Valeur 5% 
Cola. séchés. Kg. net 5 •Fruits secs ou tapés entiers ou en mor~163 à 170 

<Autres: ananas,
inclus ,ceaux (pou~re, farine, etc.) ) 

bananes, etc.. Val.eur 5~ 
- t4 j{ 

223b 
Graines de bére!.199 b 
Bentamaré . Kg. net 270 
Maniguettes • • Valeur 25 % 

270 
232 b " 

Essence de citronnelle. - 25 % 
Esse~ce dloranges ~ ~ - 25% 

269 a à 270 
269 b 

Autres huiles volatiles ou essences - 25% 
Gommes arabiques' dure, friable et déchets'275 a à 275c - 14% 
Gomme à l'état naturel autres,~ - 14%276 
Kinkéliba (feuille. et grailles) - 14% 

291-292 
291 b 

Autres racines fraîches ou sèches, berbes, fleurs, feuilles,., . 
écorces, fruits et graÎnes médicinaux294 à 297 - 14% 

. inclus 
- 14 %Pâte. de cellulose368 b 

ÀRT. 2. - Les Gouverneurs des colonies du groupe 
et le Gouverneur,. Administrateur de la Ciroonscrip~ 
tion de Dakar et Dépendances sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution' du présent arrêté 
qui Jlera' communiqué et publié partout où besoin 
sera dès :son approbation par. décret, 

Dakar, le 22 mai 1944. . " 
POItr le Gouverneur 'gétiéral. elt toumée, 

Le Goaver/Wltr, Secrétaire général P. t., 
chargé 'de l'expéditiOlZ -des affaires coU/"ames 

mGo. 

';4RRETE Ne> 3788/DW/D. da 12 décembre 1945. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL Dl! L'A. 0, 1"., 

CHEVALIER. \DE LA LtOlON D'HONNeUft, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Ü<lu· 

vernoment général d~ l'A.O.F. et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu la délibération et l'arrêté du 20 aollt 1943, ~l'Priiuvé. 
l'ar décret du 2 octobre 1943, suspendant la perœphon des 
!lroits de surtaxes et portant refonte du tarif fi.cal d'entrée;. 

Vu l'arrêté du 8 juin 1925, fix••t la composition et les 
attributions de la commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propcllltions .fonnulées par les commissions locales 
de révision des mercuriales et après_ avis de la commission 
supérieure des 'mercuriales; , 

La Commissîon permanente du Conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE; 

ARTICLE PIlEM1ER. - Les droits « ad valorem » ap
plicables aUX marchandises à l'entrée de l'A.G.f'. se
ront liquidés par les douanes, pendant le premier 
semeswe 1946, en· oonfonnité des indiclltions du ta
.bleau . ci-annexé. 

ART. 2. - Les Gouv.erneurs des colonies du groupe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés de' l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et oommuniqué 
partout où besoin. sera, . 

Dakar, le 12 décembre 194.5. 
P. COURNARIE.-----e-


